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No 189] BILL. [1865 -2de Sess.

âcte d incorporation de la Compagnie de Navigation de Lon-
gueuil.

A TTENDU que Edouard Lespérance et Tsid":e Hurteau, ont exposé par Préambule
leur humble requête à cet effet, qu'u. association avait été fArmée dans

la paroisse de Longueul, dans le mois d'août, mil huit cent soixant,,-et cinq,
sous les nom et raison de " La Compagnie de Lespérance et Hurteau," dont ils

5 sont les seuls propriétaires de bateaux à vapeur, dans le but de pronouvoir
l'intérêt public, procurant aux habitants du district de Montréal et de ses
environs, les avantages de traverser par la navigation à la vapeur, sur le
fleuve St Laurent, à partir de quelque point d'une rive à l'autre sur le fleuve
St Laurent, pour arriver à la cité de 3ontréal, ou autres lieux ou à tout autre

10 endroit qui sera jugé à propos, et de les faire profiter des avantages que la
construction des quais et debarcadaires maintenant construits ou qui pourront
par la suite être construits par eux sur le parcours de leurs bateaux à vapeur,
ofrent à une partie de la population de cette province, pour le service du
trafic, tant dans l'intérêt agricole que commercial des habitants du côté sud

15du fleuve St Laurent à la cité de Montréal et des autres lieux; et attenda
que la dite compagnie tend à faciliter et promouvoir la navigation intérieure
dans cette dite partie ýe la province, et que pour éviter certains inconvénients,
la dite compagnie a demandé à être incorporée A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée

2 Législative du Canada, décrète ce qui suit -

1 Edoiard Lespérance, Isidore Hurteau et autres, et tous ceux qui devien- Incorporation
dront par la suite souscripteurs ou actionnaires de la dite compagnie, et toutes
autres personnes, corps pohtique et incorporé, qui, en qualité d'exécuteurs,
administrateurs, successeurs et ayant-cause, ou à quelque titre légal que ce

2 soit, pourront posséder des parts ou actions dans le capital de la dite compa-
gnie, ou y être intéresses, et leurs executeurs, a lministrateurs, successeurs et
qants-cjuŽi et seront par le prétent constitués corps politique et incorporé
pour les fins mentionnées au préambule du présent acte, sous les nom et raison
de -La Compagnie de Navigation de Longueul," et sous ce nom auront succession

jperpetuelle, et pourront poursuivre et être poursuivis dans toutes les cours de
justice en cette province , la dite compagne pourra faire, établir, mettre à ex- Reglements,
écuion, modifier et abroger toutes règles, statuts, ordonnances et règlements
qui ne seront pas contraires aux lois de cette province ni aux dispositions du
present acte, et qu'elle jugera utiles et nécessaires pour la direction des affai-
5 es des actionnaires de la dite compagnie, -t pourra de plus régler et désigner
l'epoque des versements à être demandés par les directeurs aux actionnaires
comme aussi à statuer sur les intérêts et taux d'iceux à être payés , lesquels
versements ainsi demandés par les directeurs aux actionnaires, en la manière Versements.
prescrite par les reglements de la dite compagnie s'ils ne sont pas payés lors-

40qu'ils seront dus, les directeurs au lieu d'en poursuivre le recouvrement, Vente des
pourront par un règlement à cet effet vendre les actions sur lesquelles les dits actIons
terements seront dus et non payés, et les transférer à l'acheteur comme le
proprietaire d'icelies aurait pu le faire, et arrés avoir déduit tous les verse-
meots dus, les intérêts et les frais de vente et en remettant le surplus du prix
au propriétaire des actions vendues, le cas échéant, tous les biens meubles et Biens trans-
immeubles, droits et actions, appartenant à la dite " Compagnie de Lespérance férés
et Hurteaiu," sont par les présentes transférés à la dite corporation qui, à comp-
ter du jour de la passation du présent acte, en sera propriétaire, ainsi que de



tous les biens meubles, effets mobliers qu'clle pourra acquérir par la suite, et
toutes les dettes de la dite " Compagnie de Lespérance et Hurteau " seront ae-
quitées et accomplies par la dite corporation, pourvu toujours qu'aucune
règle, statut, ordonnance ou règlement ne seront en viguent avant d'aeo.: g
approuvé par la majorité des directeurs ci-après mentionnés ou leurs succes 5
seurs autorisés à cet effet par l'assemblée annuelle et générale de la dite
compagnie

Capital 2 Le capital de la dite compagnie est limité à la somme de vingt quatre
mille piastres courant, divisé en deux mille quatre cents actions de dix piastres,
dit cours chacune et pourra être aagmenté par le vote de la majorité des action 10
naires présents à une assemblée annuelle ou spécial, avis de telle intention
ayant été donné au moins trente jours avant telle assemblée en la manière qui
sera prescrite par les règlements de la compagnie, jusqu'à concurrence de la
somme de cent mille piastres, en parts ou actions du même montant

Pouvoirs. 3 La dite cirporation sous le nom de " La Compagnie de Navigation de 15
Longueu.l" pourra en outre acquérir etposséder des immeubles et biens-fonds
pour y construire des quais, hangars, bureaux, et pour tous autres objets
nécessaires s'y rattachant, suivant que la dite compagnie pourra le trouver à
propos, aux différents ports et endroits où les bateaux à vapeur de la dite
compagnie toucheront, et elle pourra en tout temps les vendre, échanger et 20
aliéner et en acheter d'autres pour les mêmes objets; pourvu toujours que la
dite compagnie ne puisse en aucun temps posséder des biens-fonds dont la
valeur totale excèdera la somme de soixante mille piastres

Directeurs. 4 La surintendance, le contrôle, l'administration des affaires de la dit
compagnie, seront conférés à cinq directeurs, lesquels directeurs seront lee
actionnaires de la dite compagnie pour au moins vingt parts ou actions Les n
quelles a2tions seront inaliénables pendant toute la durée de ses fonctions et
seront élus les dits actionnaires du premier au vingt de février de chaque
année, au jour, heure et lieu qui beront assignés par la majorité des directeurs,
et dont avis sera donné dans un ou plusieurs journaux, publiés dans la eité Qa
de Montréal, au moins dix jours avant la dite élection, et la dite élection sera
faite par les actionnaires de la dite compagnie, présents à cette assemblée, et
toutes les élections des directeurs se feront au scrutin ou de vive voix ainsi
qu'il sera déterminé par les règlements de la compagnie Les directeurs élus
s'dssemblerout tous les ans dans la quinzaine qui suivra leur élection, choisi-
int parmi eux un président et un vice-président et nommeront un secrétaire
trésorier, et il se-& du devoir du dit président de présider toutes les assemblées
des actionnaires ou des directeurs, et le président pourra voter à toutes les
assemblées des directeurs et il aura en outre une voix prépondérante en cas
de division égale de vote, toutes vacances parmi les directeurs occasionnées dû
par décès, résagnation ou absence de la province, sera remplie par telle per-
sonne ou personnes que les directeurs restant ou la majorité d'entre eux
désigneront, trois membres du bureau des directeurs de la dite compagnie
formeront un qigorum d'icelui pour la transaction des affaires, et le dit bureau
pourra employer un ou un plus grand nombre comme directeur ou directeurs 4
payés.

Votes. 5 Chacun des actionnaires, s'il n'est pas en arrière à l'égard de quelques
versements, aura droit à autant de votcs qu'il aura d'actions dans le capital de
la compagnie, et possédera au moins un mois avant l'époque du vote, et nul
actionnaire arriéré n'aura droit de voter à telle élection, et toutes questions 60
soumises aux actionnaires dans une assemblée générale ou spéciale seront
décidées à la majorité des dites voix, données par les actionnaires alors pré
sents, et en cas de division égale des voix, par la voix prépondérante di
président

Assemblées. 6 Le président ou en son absence le vice-président, et à leur défaut ou refus 56
de le faire, deux ou un plus grand nombre des directeurs pourront à volonté et
de temps à autre convoquer une assemblée ou des assemblées des actionnaires



pour des objets soit généraux ou spéciaux, et tout avis ou annonces de convoca.
tion d'une assemblée spéciale spécifiera distinctement l'objet ou les objets pour
lesquels l'assemblée est convoquée, et aucune autre matière ou affaire ne sera
discutée, conclue ou réglée à la dite assemblée.

g 7 S'il arrive en aucun temps qu'une élection de directeurs n'a pas été faite Défaut
le jour où elle aurait dû avoir lieu conformément au présent acte, la dite com- d'éleetion.
pagnie ne sera pas pour cela considérée comme dissoute, ma's il sera loisible
de faire à tout autre jour une élection en la manière prescrite par le présent
acte pour l'élection annuelle des directeurs

10 8 Les actionnaires ne seront comme tels responsables au-ddlà du montant Responsa-
des actiwns souscrites ou du -ontant non payé sur icelles bîlité

9 Le bureau des directeurs nommera, pour la gestion des affaires de la Agents, etc.
compagnie, les agents, capitaines ou autres employés qui seront nécessaires ct
fixera leur salaire et rémunération

15 10 Il sera du devoir des directeurs de déclarer tels dividendes annuels des Divdende a
profits de la dite compagnie qu'il leur paraîtra convenable ou à la majorité
d'entr'eux, et chaque année entre le premier de janvier et le premier de
février, il sera fait un état exact et détaillé des affaires, dettes, crédits, profits
et pertes, lequel dit état devra être inscrit sur les livres de la dite compagnie ,

20 lesquels seront ouverts à l'inspection de tout actionnaire, avant de payer et
liquider tels dividendes annuels des profits de la dite compagnie et sur tels
dividendes, la dite compsgnie aura le droit de garder et retenir un fonds spécial
et de réserve pour subvenir à toute acquisition et construction de bateaux à
vapeur et aux dépenses et améliorations de bateaux à vapeur de la dite compa-

25 gnie dont un étr.t intelligible sera donné et gardé par les directeurs de la dite
compagne pour faire partie des minutes des délibérations

11 Les actions du dit capital ne seront transférables et ne poarront être Transport des
transferées à d'autres par les personnes à qui ces actions appartiendront tant que actions
les versements dus et échus sur icelles n'auront pas été faits, en par elle se

30 conformant à la formule A. annexée au présent acte; pourvu toujours que le
cédant et cessionnaire seront toujours personnellement tenus envers la dite
compagnie de toutes ou parties des actions souscrites par le cédant et qu'il se
trouverait devoir lors du dit transport, et pourvu qu le dit cédant ne puisse
transporter, céder et aliéner toute 011 aucune telle partie de toutes telles

85 actions par lut souscrites, qu'après avoir payé à la dLte compagnie toutes et
telles sommes de deniers qu'il pourra lui devoir, soit pour toutes ou parties des
actions par lui souscrites et qu'il se trouvera devoir lors du dit transport, cession
et aliénation, ainsi que toutes sommei de deniers qu'il se trouverait devoir à
la dite compagnie par anciens comptes, billets promissoires et autrement.

J
40 12 Les propriétaires actuels de la dite compagnie de Lespérance et Ilurteau Directeure

ou leurs représentants légaux, continueront en office comme directeurs de la dite actuels.
compagnie jusqu'à la prochaine assemblée annuelle générale de tous les action-
naires, jusqu'à la nomination de leurs successeurs, ainsi qu'il est prescrit par
le présent acte

45 13 Toute signification faite au bureau de la dite compagnie en la dite Significat.On
paroisse de Longueuil, et dans le cas où elle n'aurait pas de bureau à Longueuil, de pieces.
toute signification faite au président ou vice-président de la dite compagnie
sera considérée suffisante par toutes les cours de justice de cette province.

14 Dans toute action ou poursuite qui pourra être intentée par ou contre
50 la dite compagnie sur aucun contrat ou par aucune matièr& ou chose quelcon-

que, tout actionnaire, officier ou serviteur de la compagnie sera un témoin com-

pétent, et son témoignage ne pourra être déclaré inadmissible parce qu'il sera
intéressé, ou officier ou serviteur de la dite compagnie.



Poursuites. 15. Si aucung action ou poursuite est intentée contre aucune personne ou
personnes pour aucune matière ou chose faite en vertu de cet acte, la dite
action ou poursuite devra être intentée dans les six mois de calendrier qui
suivront immédiatement la commission du fait et non après ; et le défendeur
,ou défendeurs dans la dite action ou poursuite pourront faire une défense 5
générale seulement et produire cet acte et les faits particuliers comme preuve
au dit procès.

Interroga- 16. Dans le cas de significiation à la dite compagnie d'aucun bref (writ) de
toire sar faits saisie-arrêt, ou dans le cas où la dite compagnie serait requise de répondre à
et articles. des interrogatoires sur faits et articles ou de prêter le serment décisoire ou 10

supplétoire, tout officier de la dite compagnie, étant dûment autorisé par acte
ou iésolution des directeurs d'icelle, pourra comparaître *faire sa décfaration
au dit bref, ou répondre aux dits interrogatoires ou piêter le dit serment sui-
vant le cas, pour la dite compagnie, et les dites déclarations et réponses, aveo
serment, suivant le cas, seront pris comme les déclarations, réponses ou serment 15
de la dite compagnie pour toutes fins quelconques, et une copie du dit vote-ou
résolution certifiée par le président, vice.président ou le secrétaire de la dite
compagnie étant exhibée et produite en cour par l'un des dits officiers, sera une
preuve évidente de son autorisation telle qu'énoncée dans et par la dite copie.

17 Le présent sera réputé acte public. 20.

Acto public. FOaMULE A MENTIÔNNÉE DANS L'ACTE CI-DESSUS.

Pour valeur reçue de de je
(ou nous) cède et transporte (ou cédons et transportons) à 25(de hz endroit) actions sur chacunes desquelles il a été
payé courant, dans le capital de " La Compagnie de
Navigation de Longueuil," dont ce bureau est à Longueuil, sujettes aux statuts et
règlements de la dite compagnie, et sous l'obligation de ma part de remplir les
obligations imposées par le proviso qui forme partie de la dixième section de 8
l'acte d'incorporation de. la dite compagnie. En foi de quoi, j'ai (oit nous
avons) signé le présent au bureau de la dite compagnie, -

ce jour de mil huit-cent
-Signature du cédant ou procureur,

Témoins,
JT'nerte (ou nous acceptons) par le présent, le susdit transport de

actions d:us la dite " Compag:ic de Navigation de Longueuil,"
cédées à (comme ci-dessus mentionné> ce jour de

mil huit cent
Signature du cessionnaire ou de son procureur,

Témoins,


